
A L’ATTENTION DES PROPRIETAIRES 

Afin de rencontrer l’entreprise souhaitée selon le calendrier prévu de présence à LA 
MAISON DES PROPRIETAIRES, il est obligatoire de réserver un rendez-vous en contactant 
l’entreprise afin de bloquer un créneau horaire faute de quoi la présence de l’entreprise 
iniƟalement prévue sur le planning ne sera pas garanƟe 

 

 

 

 

 

 

 

 


